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En effet, par décret N02021-892 PM-RM
du 10 décembre 2021 portant création
d'un Comite Stratégique de Suivi des

Mandats de la Mission Multidimensionnelle
Intégrée des Nations Unies pour la Stabilisa-
tion au Mali (MINUSMA), il est désormais créé
auprès du Premier ministre, chef du gouver-
nement, un Comité Stratégique chargé de sui-
vre les actions de la MINUSMA sur le terrain
dans le cadre de l’exécution de son mandat au
Mali. On se rappelle que le PM, lors de son in-
tervention à la tribune des Nations Unies avait
annoncé la création de ce comité donnant dés-
ormais un droit de regard aux autorités ma-
liennes sur les faits et gestes de la MINUSMA
sur le terrain. 
Ainsi, le décret N02021-892 PM-RM du 10 dé-
cembre 2021, dans son Article 1er stipule : «
Il est créé auprès du Premier ministre un Co-
mité stratégique de Suivi des mandats de la
Mission multidimensionnelle Intégrée des Na-
tions Unies pour la Stabilisation au Mali, en
abrégé CSS ». 

Et il est indiqué dans l’Article 2 : « Le Comité
Stratégique de Suivi est chargé : - d'assurer
le suivi de l'exécution des mandats confiés à
la MINUSMA par le Conseil de sécurité des Na-
tions Unies ;  de recueillir des informations et
toutes autres données sur les activités de la
MINUSMA et des agences des Nations Unies
au Mali ; d'instaurer et de consolider un cadre
permanent d'échanges relatif à son appui à la
Transition et la mise en œuvre de l'Accord pour
la Paix et la Réconciliation au Mali, issu du
Processus d'Alger et son intervention dans
tous les domaines sur le territoire national ,
d'informer le Gouvernement et lui suggérer
des réponses appropriées aux activités me-
nées par la MINUSMA ; de suivre et de coor-
donner la mise en œuvre des réponses
gouvernementales ainsi que celles émanant
des organisations régionales, sous régionales
et internationales ». 
Article 3 : « Le Comité Stratégique de Suivi dé-
cide en toute responsabilité de la publication
de ses notes d'analyses sur la situation sécu-

ritaire du Mali, sur les questions politiques et
institutionnelles et sur celles visant la mise
en œuvre de l'Accord pour la Paix et la Récon-
ciliation au Mali, issu du Processus d'Alger ».
Et l’Article 4 souligne que « Le Comité Straté-
gique de Suivi comprend un Conseil d'Orien-
tation (CO) et un Comité technique de Suivi des
activités de la MINIJSMA (CTS) ». 
Le Conseil d'Orientation, stipule l’Article 5, «
est l'organe délibérant du Comité Stratégique
de Suivi. II assure le contrôle des travaux du
Comité Stratégique de Suivi et oriente l'en-
semble des activités et programmes du Comité
Technique de Suivi. A ce titre, il examine et ap-
prouve les conclusions et les suggestions du
Comité Technique de Suivi. Il édicte à cette fin
les mesures appropriées ». 
L’Article 6 donne des indications sur la com-
position du Conseil d’Orientation qui a comme
Président le Premier ministre ; pour membres
le ministre chargé de la Défense et des An-
ciens Combattants ; - le ministre chargé de la
Justice et des Droits de l'Homme ;  le ministre
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chargé de la Refondation de l'Etat ;  le ministre
chargé de l'Administration Territoriale et de la
Décentralisation ;  le ministre chargé de la Sé-
curité et de la Protection civile ,  le ministre
chargé de la Réconciliation, de la Paix et de la
Cohésion Nationale ; le ministre chargé des
Affaires Etrangères et de la Coopération Inter-
nationale ; le ministre chargé de la Promotion
de la Femme, de l'Enfant et de la Famille. 
Et le Conseiller spécial du Premier ministre
chargé de l'Accord pour la Paix et la Réconci-
liation au Mali, issu du Processus d'Alger et
le Secrétaire Permanent du Cadre politique de
Gestion de la Crise du Centre participent aux
réunions du Conseil d'Orientation et en tien-
nent également le Rapport lors des sessions.
Le Conseil d'Orientation, stipule l’Article 7, se
réunit en session ordinaire une fois par trimes-
tre, sur convocation de son Président et en
session extraordinaire, en cas d'urgence ou de
nécessité sur un ordre du jour précis, pendant
que le Conseiller spécial du Premier ministre
Chargé de l'Accord pour la Paix et la Réconci-
liation au Mali, issu du Processus d'Alger as-
sure, indique l’Article 8, la coordination du
Secrétariat du Conseil d 'Orientation. 
Le Comité technique de Suivi, stipule l’Article
9, est l'organe exécutif du Comité Stratégique
de Suivi. « A ce titre, il est chargé : de mettre
en œuvre les délibérations du Comité Straté-
gique de Suivi ; de collecter, de centraliser et
d'analyser les données, les informations et les
renseignements fournis par les services de
l'Etat et d'en informer le Président du Conseil
d'Orientation , d'œuvrer à la prévention et à la
circonscription des conflits sur l'ensemble du
territoire national , de donner son avis sur les

questions liées à la présence de la MINUSMA
au Mali ; de veiller à la bonne collaboration
entre les services de l'Etat du Mali et la MI-
NUSMA dans le cadre de la lutte contre l'in-
sécurité sous toutes ses formes ; d'assurer la
mise en œuvre des recommandations émanant
du Conseil d'Orientation ». 
Selon l’Article 10, « Le Comité technique de
Suivi est placé sous l'autorité du Conseiller
spécial du Premier ministre chargé de l'Accord
pour la Paix et la Réconciliation au Mali, issu
du Processus d'Alger. Il comprend : le Conseil-
ler spécial du Premier ministre chargé de la
communication ; le Secrétaire permanent du
Cadre politique de Gestion de la Crise du Cen-
tre ; le Chef de Cabinet de Défense du Premier
ministre ; le Directeur Administratif et Finan-
cier de la Primature ; un secrétariat ». 
Et l’article 11 précise le rôle du Conseiller spé-
cial du Premier ministre chargé de l'Accord
pour la Paix et la Réconciliation au Mali, issu

du Processus d'Alger, qui est ainsi chargé : de
diriger, de coordonner et de contrôler les ac-
tivités du Comité technique de Suivi et d'en in-
former le Premier ministre ; de préparer les
réunions du Conseil d 'Orientation ; de veiller
au bon rapport entre le Comité Stratégique de
Suivi et la MINUSMA ; d'assurer la coordina-
tion entre le Conseil d'Orientation et le Comité
technique de Suivi. 
Article 12 : « Les services publics nationaux
et déconcentrés dont les domaines de com-
pétence comprennent des questions mention-
nées ci-dessus sont tenus de communiquer
régulièrement au Comité technique de Suivi
toutes les informations et les données, y com-
pris les rapports et tout autre document en
leur possession dans le cadre de la mission.
Les informations et les données, les rapports
et tout autre document communiqués dans le
cadre de cette coopération entre services na-
tionaux sont revêtus du caractère de la confi-
dentialité ». 
Article 13 : « Sous l'autorité du Conseiller spé-
cial du Premier ministre chargé de l'Accord
pour la Paix et la Réconciliation au Mali, issu
du Processus d'Alger, le Comité technique de
Suivi procède à la collecte, à l'analyse et à la
diffusion des données ainsi qu'au lancement
des alertes et à la préparation des pro-
grammes de réponses subséquents. Et enfin,
l’Article 14 indique que « Les dépenses de
fonctionnement du Comité technique de Suivi
et de toutes ses activités sont à la charge du
Budget national ». 

Yama DIALLO

UNE
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de sortir de chez lui. J’ai dit : non, je n’irai nulle part, c’est ici je
connais. C’est ainsi qu’il m’a menacé en disant que si je ne sors pas
qu’il va me tuer. Des propos qu’il enchaîna avec des coups contre
moi. Comme on était dans notre chambre, il a pris le couteau contre
moi en disant qu’il va me tuer si je ne sortais pas de chez lui. Comme
j’avais peur, j’ai fait face à lui dans l’intention de lui retirer le couteau.
De la chambre, nous sommes sortis au salon en se battant. Finale-
ment, j’ai réussi à lui retirer le couteau. Après, il est allé dehors en
courant pour prendre un caillou contre moi. C’est ainsi qu’on est resté
longtemps à se tirailler le couteau jusqu’à ce qu’il a poussé ma main
qui tenait le couteau en me frappant contre sa poitrine. C’est quand
il a émis un cri en disant que je l’ai poignardé que j’ai su qu’il a été
touché. J’ai tout de suite crié au secours. Koto Alhassane qui loge
avec nous dans la cour et qui se trouvait hors de la cour est rentré à
la suite à mon cri. Celui-ci l’a pris pour l’envoyer à l’hôpital. Je voulais
les suivre, mais Alhassane m’a dit de rester avec mon enfant », a ex-
pliqué Aminata Diallo.
NB : Le tribunal a renvoyé l’audience au 03 janvier 2022 pour la com-
parution de Alhassane Diallo à titre de témoin dans cette affaire

FIGARO DU MALI

SEM Mohamed Ould Cheickh El GHAZAOUANI
@CheikhGhazouani, Président de la Répu-
blique Islamique de Mauritanie m’a reçu en au-
dience ce matin en qualité de porteur de message de SE le Colonel
Assimi GOÏTA @GoitaAssimi, Président de la Transition, Chef de l’Etat.
Abdoulaye Diop

Conseil Supérieur de la Diaspora Malienne

Heureux ménage à Youssouf Sanogo du CSDM.
Le Président du Conseil Supérieur de la Dias-
pora Malienne Mohamed Cherif Haidara a par-
rainé ce matin à la mairie de Djélibougou un
mariage 100% diaspora, il s'agit de M Youssouf
Sanogo son fils,malien de la Côte d'Ivoire et du dés-
ormais madame Sanogo Zara Sacko malienne du Congo Brazzaville .
Au nom de la diaspora malienne nous souhaitons heureux ménage
au couple Sanogo .

Sahel Info Mali

Guinée • Aminata Diallo, la femme qui avait
mortellement poignardé son mari dans la nuit
du samedi 30 mars 2019 à été auditionnée ce mardi
20 décembre 2021 au tribunal de première instance de Dixinn :
« C’était un beau matin, mon mari (Mamadou Bobo Bah) est sorti de
la maison pendant que je prenais ma douche. En sortant, il a laissé
25 mille sur la table : 20 mille pour la dépense du jour et 5 mille
pour mon petit-déjeuner. Mais, le lait de notre bébé était fini. Et,
comme d’habitude s’il n’a pas d’argent pour couvrir toutes ces dé-
penses nous on s’abstient pour acheter la boîte de lait du bébé avec
la dépense journalière, ce jour j’ai pris les 25 mille pour acheter une
boîte de lait pour que l’enfant puisse manger. C’est après que je suis
allée passer la journée chez ma maman. Et, en rentrant le soir, je lui
ai apporté à manger. À son retour après la prière du crépuscule, il
(Mamadou Bobo Bah) m’a demandé après le repas. Je lui ai dit que
je n’ai pas préparé parce que le lait du bébé était fini, mais je vous ai
quand-même apporté du riz de chez ma maman où j’ai passé la jour-
née. Il m’a dit qu’il s’en fou, qu’il veut le repas de sa dépense ou son
argent tout de suite. Je lui ai dit alors de m’excuser, demain je vais
lui rembourser ses 20 mille. Il n’a pas accepté. Il m’a dit d’ailleurs
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ser ou ceux qui nous font rire mais on n'oublie ceux qui sauvent nos
vies (les médecins) et ceux qui forgent les âmes ou les caractères
de nos enfants (les enseignants). Dr Guida Landouré , médecin, cher-
cheur de renommée internationale et enseignant à la Faculté de Mé-
decine vient d'être nominé. Ce syndicaliste se bat tous les jours pour
l'amélioration du plateau technique de nos hôpitaux, la formation de
nos agents de santé, l'amélioration de leurs conditions de travail et
contre la corruption dans nos structures de santé. Il y a beaucoup
de Maliens comme lui et la plupart d'entre eux meurent dans l'ano-
nymat total. C'est parfois le jour de leur enterrement qu'on reconnaît
leur valeur. Il est vraiment temps qu'on apprenne à célébrer nos héros
nationaux de leur vivant. 
Bonne chance à lui et félicitations aux organisateurs !

Mali Actu

Le gouvernement russe a envoyé à plusieurs
reprises des cadeaux au peuple malien touché
par les activités terroristes dans la région. Ainsi,
le 19 novembre 2021, un avion est arrivé au Mali avec des friandises
pour les enfants maliens. Puis, le 11 décembre 2021, un autre avion
avec des cadeaux de Russie est arrivé au Mali, plein de cadeaux su-
crés et de souvenirs.

Seydou Oumar Traoré

Il a plaidé coupable aujourd'hui. Je l'avais déjà
dit ! Heureux mélange. 
Félicitations à l'accusé et à ma tante.
A suivre pour le délibéré.

Sambou Sissoko

Ça commence à venir !
Chaque fin d'années on distribue des médailles
comme des cacahuètes à ceux qui nous font dan-
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pour le Développement du Mali (CODEM) avaient porté plainte contre
Adama Diarra dit Ben le Cerveau, membre du Conseil National de
Transition (CNT) suite à des accusations et menaces que ce dernier
avait proférées en lien avec la tragédie de Songho ou 31 forains
avaient perdu la vie. Ainsi pour que la justice puisse jouer pleinement
son rôle, et pour donner suite à cette plainte, le Parquet de la Com-
mune IV a demandé la levée de l’immunité parlementaire du concerné
auprès du Président Malick DIAW. 
Après avoir accusé le Parti pour la Renaissance Nationale (PARENA)
et la Convergence pour le Développement du Mali (CODEM) d’être
les instigateurs de la désobéissance civile des forces vives de Ban-
diagara, les responsables des deux partis politiques avaient annoncé
leur volonté de porter plainte contre Adama Diarra dit « Ben le Cer-
veau », activiste et membre du Conseil National de Transition (CNT)
le vendredi 10 décembre 2021. 
Nouvel Horizon

Primature du Mali 

Le Premier ministre a salué les participants
aux Assises Nationales de la Réfondation.
Choguel Kokalla Maïga ne pouvait pas ne pas venir
encourager les participants à ce rendez vous historique.#Nioro

L’attaque a eu lieu tôt ce jeudi matin 23 décembre dans le sud du
Niger à Makalondi, non loin de la frontière avec le Burkina Faso.
Cette fois, les assaillants s’en sont pris à un poste de police et au
pont de bascule de la douane.

L’ami du peuple

Un accident de la circulation routière est sur-
venu ce jour jeudi 23 décembre 2021 aux envi-
rons de 06 heures entre Markacoungo et Tingole.
il s'agit de deux véhicules qui sont rentrés en collision, un minibus
et voiture de marque Toyota Drogba. Le minibus quittait Bamako pour
Fana et l'autre roulait dans le sens inverse. Le choc étant le minibus
a pris le feu.
Bilan : 11 victimes dont 7 blessés et 4 blessés legers
Les victimes furent évacuer au CSCOM de Markacoungo par les se-
cours de koulikoro et Markacoungo
DRPC Koulikoro

LE PARQUET DE LA COMMUNE IV DEMANDE AU PRÉSIDENT DU
CONSEIL NATIONAL DE TRANSITION LA LEVÉE DE L’IMMUNITÉ PAR-
LEMENTAIRE
=================================
Le Parti pour la Renaissance Nationale (PARENA) et la Convergence
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Mission d’Appui a la 
Reconciliation Nationale MARN

#université de Bamako 
Conformément à son Schéma Directeur de la ré-
conciliation, le ministre de la Réconciliation Nationale de la Paix et
la Réconciliation Nationale, chargé de l’Accord pour la Paix et la Ré-
conciliation Nationale, le Colonel Major Ismaël WAGUE a procédé ce
jeudi 23 décembre à l'ouverture d'un atelier d'information sur l'Accord
au profit des étudiants, des professeurs, des syndicats des ensei-
gnants et des étudiants de l'université de Bamako. Un atelier est en-
tièrement financé par la MISAHEL. C'est dans l'amphithéâtre de
l'institut National de Formation en Science de la Santé INFSS que la
formation a regroupé les différents participants venus de toutes les
facultés de l'université de Bamako.
#CC_MARN

Ministère de la Réconciliation, de la Paix et de la Cohésion Nationale. 
Ambassade d'Allemagne au Mali

Bacary Camara 

Les rites et traditions…
Le souvenir de l’Almamy Samory Touré, dont la
pensée stratégique et politique suscite encore de
nombreuses controverses en pays mandingue.. 
Quelle que soit l’admiration qu’aient suscité son courage et sa foi re-
ligieuse évoque plutôt la terreur « Samory a grillé les gens du Mandé
et du Wassoulou comme on grille les arachides. Il a réussi par la
force à imposer à nouveau l’islam dans une région qui l’avait aban-
donné. Il a pris part directement dans le fadenya kèlè, ces querelles
de parenté qui font s’affronter les descendants du même patriarche.
Il a provoqué dans certains secteurs un brassage intense de la po-
pulation villageoise, déplaçant les uns, réduisant les autres en es-
clavage. Les guerres avec Samory ont souvent provoqué des ruptures
d’alliances entre clans et lignages unis par des dyo qui remontraient
à Soundiata, ce heros semi-légendaire dont le souvenir est toujours
entretenu à travers des chansons de geste par les grands griots du
Mandé. Ces trahisons ( dyanfa) de l’ère Samorienne ont changé la
vie sociale et les relations inter-villageoises de nyama(forces ven-
geresses) et même désagrégé la cohésion interne de certains vil-
lages.
Selon l’historien Yves Person, auteur d’une monumentale biographie
de Samory, l’Almamy a été présenté par l’historiographie coloniale
comme un marchand d’esclaves, féroce et sanguinaire.Il est évident
qu’il réduit beaucoup d’hommes en captivité du seul fait de son ac-
tivité guerrière. Il a peut être augmenté le nombre des esclaves, mais
il n’a nullement accru leur rôle dans la société malinké. Il en a fina-
lement vendu un assez grand nombre à ses voisins au Fouta Djallon
ou du pays baoulé pour se procurer du bétail ou des vivres, mais le
plus souvent il les a gardés pour les intégrer à l’armée ou les mettre
au travail dans les immenses villages de culture qui entouraient sa
résidence à Bissandougou ou à Dabakala.C’est qu’avaient toujours
fait les souverains malinké et les notables musulmans.Samory ne
s’est pas montré plus esclavagiste qu’eux.



Kemi Seba Officiel

Si tu es negrophobe comme Zemmour,tu peux
te rendre tranquillement en Côte d'Ivoire,chill
et recevoir des financements. Si tu es anticolonia-
liste par contre...C'est arrestation puis expulsion.

Quant aux accusations de cruauté sadique, elles sont démenties par
son caractère froidement calculateur. Certes, ce réaliste impitoyable
n’a jamais hésité à faire couler le sang mais toujours à la suite d’un
calcul politique soigneusement étudiée. Samory Touré n’était pas
d’ailleurs dépourvu d’une certaine chaleur humaine, comme en té-
moignent les amitiés qu’il a pu inspirer. Ses qualités de chef militaire
et de souverain étaient exceptionnelles et répondaient exactement
à l’attente de la société malinké de son temps.Il est entré en scène
pour defender sa société menacée de destruction par un islam agres-
sif.. 
B.CAMARA : CREDOM

Emmanuel Macron

Officiel du gouvernement - France
Bonnes fêtes à tous ! À ceux qui auront la joie
de se retrouver en famille pour Noël : les gestes
barrières, un test préventif pour rassurer, et en cas de symptôme,
on s'isole, on alerte. À ceux mobilisés pour soigner, nous protéger :
merci. Prenons soin les uns des autres.

Serge Daniel

#Mali -Dégradation de l'état de santé de l'ex
PM malien S.Boubeye Maïga selon sa famille.
Inculpé dans l'affaire de l'achat "des équipements
militaires", il a été évacué le 15 déc dans une clinique de Bamako.
Son pronostic vital est engagé "à court terme " selon un communi-
qué.
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BREVES

truits.L’armée entend dans les jours à venir étendre son offensive vers
d’autres zones tout aussi vitales. Dans la ligne de mire d’autres régions,
nous vous tiendrons informés au fur et à mesure des déploiements des
troupes maliennes sur le terrain.

Source : RG avec Djeliba24

Les déboires judiciaires sont loin d’être terminés pour le célè-
bre chanteur malien Sidiki Diabaté. Alors qu’il a été interpellé
et placé en détention en 2020 pour une affaire de violence
conjugale sur son ex-compagne Mamacita Sow, l’artiste es-
suie à nouveau des ennuis judiciaires avec la justice malienne. 

En effet, le prince de la Kora aurait signé un contrat de spectacle
avec un promoteur de spectacle malien pour animer un concert à
Bamako avant son emprisonnement en 2020.

Mais pour avoir passé plusieurs mois derrière les barreaux dans cette
rocambolesque affaire qui a fait l’effet d’une bombe à l’époque, le chan-
teur n’a pas pu respecter son engagement pour animer les concerts
dont il avait signé le contrat avec le promoteur.

Source : MetushaëlFire

Sidiki Diabaté : La star malienne 
assignée à nouveau en justice 

Les FAMAS toujours à l’offensive. Plusieurs tanières des terroristes
sont tombées dans la main des FAMA.L’armée a accentué depuis
le week-end dernier son offensive dans les zones de Bandiagara

jusqu’à Koro.
Les FAMAS ratissent de jours comme de nuit les forêts et les collines à
la recherche de terroristes qui maintenant sont en train de se replier
sur Douentza et Baye (Bankass) à la frontière avec le Burkina Faso.
De nombreux bastions terroristes sont déjà tombés et des refuges dé-

Bandiagara : Les FAMa prennent d’assaut
plusieurs tanières des terroristes 

Sur la route du retour de l’inauguration du Cscom et du centre
d’Etat civil des villages de Samalefira et Socourani, dans la
Commune de Naréna, dont elle était la marraine, l’ancienne
ministre de l’Environnement, Assainissement et du Dévelop-
pement Durable, Mme Kéïta Aïda M’Bo, a fait une escale sur le
site de «Fescauris Eco».

Cela a été l’occasion pour elle de rencontrer le coordinateur du
festival, Ladji Bréhima Coulibaly, ainsi que le premier responsa-
ble, Madjou Yattara. Ils ont tous exprimé leur grande satisfaction

de voir Mme Keita Aïda M’Bo à leurs côtés, surtout que le thème central
du festival porte sur l’environnement. En tant qu’ancienne ministre en
charge de ces questions, elle les a beaucoup encouragés et a exhorté
les organisateurs à prendre soin de cet endroit qui se trouve sur un site
du Mandé, particulièrement captivant et plein d’avenir.
Sur  le site du Fescauri, la mission a  constaté la présence des jeunes
sur le site et a été informée de la remise d’une ambulance tricycle au
centre de santé de Siby, ainsi qu’une moto Jakarta tricycle à un jeune
handicapé de la localité. Un  échange a également  été fait avec le Di-
recteur Général du festival Didadi de Bougouni, Seydou Coulibaly,  et
celui du festival Woloni de Sikasso, Drissa Diabaté, tous deux présents
sur le site du Fescauris Eco. Les échanges très fructueux  ont porté sur
l’engagement des promoteurs et la disponibilité de Mme Keita Aïda M’Bo
de les accompagner pour les prochaines éditions qui se dérouleront
courant mars 2022. La plantation d’un arbre à son nom et la visite du
stand de l’Agence de Promotion Touristique du Mali ont mis fin à cette
activité.

H.B. Fofana / Source : Le Républicain

« FESCAURISECO » : Keita Aïda M’Bo 
a pris date 
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Le mercredi 22 décembre 2021, les travaux des Assises Natio-
nales de la Refondation(ANR) au niveau des régions et du Dis-
trict de Bamako ont débuté. Quelques couacs ont été
constatés lors du démarrage de cette phase. « Les observa-
teurs et observatrices de la Mission d’Observation des Élec-
tions au Mali (MODELE Mali) ont été chassés de la salle à
Koulikoro et Ségou», selon les responsables de cette associa-
tion de la société civile.

Les assises nationales de refondations ont démarré, le 11 décem-
bre, dans leur phase communale et seront clôturées par une phase
nationale du 27 au 30 décembre. Mais ces rencontres sont boy-

cottées par une partie de la classe politique, de la société civile et des
groupes armés signataires de l’Accord de paix. La Synergie des forces
politiques et de la société civile dénommée: « An ka Mali kisi ! » (Sau-
vons le Mali), un regroupement de plus de 70 partis politiques, d’asso-
ciations et d’organisations de la société civile, a décidé de ne pas
participer aux Assises nationales de la refondation. En plus de la Syner-
gie des forces politiques et de la société civile dénommée: « An ka Mali
kisi ! », les organisations membres du Cadre Stratégique Permanent
(CSP), la Coordination des Mouvements de l’Azawad (CMA), la Plateforme
et la Coordination des Mouvements de l’Inclusivité (CMI) ne prennent
pas part à ces assises. Le Cadre Stratégique Permanent (CSP) explique
que malgré plusieurs tentatives d’aboutir à un consensus politique avec
les autorités de Transition autour du processus d’organisation d’Assises
Nationales consacrées à la Refondation du Mali, le Gouvernement a
exclu les mouvements signataires de l’Accord pour la paix et la récon-
ciliation issu des pourparlers d’Alger. « Le CSP remarque également
l’exclusion et la non prise en compte d’importants acteurs de la vie po-
litique malienne malgré leur disponibilité à accompagner ces assises
», lit-on dans la déclaration signée par Moussa AG Acharatoumane.

Sidiki Dembélé / Source : Le Républicain

Assises Nationales de la Refondation
(ANR) : La phase régionale a débuté 
mercredi

La Société Nationale des Tabacs et Allumettes du Mali (SONATAM),
et le Centre de Recherche et de Formation pour l’Industrie Textile
(CERFITEX) ont procédé, mercredi,  à la signature d’une convention

pour la formation, et le renforcement des capacités des agents de la
SONATAM.  C’était en présence de  Youssouf Traoré, Directeur Général
de la SONATAM,  Dr Awa Soronfé Doumbia, Directrice Générale du CER-
FITEX. L’objectif de cette convention de partenariat entre les deux struc-
tures est de former des agents de production capables de faire
fonctionner les équipements, d’assurer leur maintenance et d’optimiser
l’offre et  les coûts de production en respectant les standards de qualité.
La présente convention permettra aussi de familiariser les agents de
la SONATAM aux évolutions technologiques, de mieux maitriser les outils
de productions,  de maintenir une formation continue et surtout de ren-
forcer leurs capacités. La formation  se fera en partenariat avec le Centre
de Recherche et de Formation pour l’Industrie Textile (CERFITEX), dont
la vocation est de former des ressources humaines qualifiées pour l’in-
dustrie de manière générale et celle du textile en particulier.
Selon  Youssouf Traoré, Directeur  général de la SONATAM, le but de la
signature de cette convention est de renforcer les capacités de ses em-
ployés pour une croissance économique inclusive par la génération de
revenus et la promotion de ressource humaine de qualité. « Cette
convention   soutient l’approche  d’une entreprise de qualité à travers
des agents bien outillés, capable  de s’adapter à un environnant de  plus
en plus concurrentiels  où souvent la différence se fait  par la qualité
de formation  de travailleurs. Ce partenariat nous  permettra  de tirer
par  le  haut, le potentiel  de nos agents ».  a-t- il déclaré.
Pour Dr Awa Soronfé Doumbia, Directrice générale du CERFITEX, « Ce
partenariats est la preuve   que la SONATAM  est soucieuse de la qualité
de son personnel. Le CERFITEX qui a pour mission d’assurer la formation
initiale et continue et de contribuer à la promotion de la recherche dans
les domaines de l’industrie de manière générale avec une spécificité
pour celle du textile, a l’expertise et l’expérience nécessaire  à partager
avec la SONATAM  ». En outre, elle a assuré  que cette  convention de
partenariat  sera gagnant–gagnant entre les deux établissements. Elle

SONATAM – CERFITEX : Signature d’une
convention pour la formation 

a également rappelé, que : «  ce partenariat vise à permettre aux tra-
vailleurs de la SONATAM d’être mieux qualifiés, d’être en capacité de
répondre aux défis  techniques et s’adapter aux constantes mutations
sur le marché du travail ».

Mémé Sanogo / Source : L’Aube
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Le Président du parti Initiative pour la Refondation du Mali
(IRMA), Cheick Sidy Mohamed Touré, a effectué, du 4 décem-
bre au 15 décembre dernier,  un déplacement  en Côte d’Ivoire,
Sénégal et Mauritanie. Objectif : aller à la rencontre de nos
compatriotes pour leur faire part de la vision du parti sur la si-
tuation actuelle du pays.

En effet, du 4 au 15 décembre 2021, Cheick Sidy Mohamed Touré,
Président du Parti IRMA, a effectué un périple en Côte d’Ivoire,
au Sénégal et en Mauritanie.

L’objectif de ce déplacement était de partager avec nos compatriotes
les préoccupations du moment : (crise politique, crise sécuritaire, enjeux
socioéconomiques) et leurs besoins spécifiques dans les pays d’accueil
; partager  aussi avec eux les motivations profondes qui ont abouti à la
création du parti, sa vision et sa stratégie d’intervention dans le contexte
de la refondation de l’Etat.
Aussi, Cheick Sidy Mohamed Touré, au cours des différents meetings
et visites de courtoisie dans les familles de notabilités maliennes, dans
les marchés et autres lieux de prédilection de nos compatriotes,  a pu
faire passer  son message. Un message d’espoir et une promesse de
faire la politique autrement en  sortant  des sentiers battus cela, en te-
nant aux Maliens et Maliennes le langage de la vérité et de la respon-
sabilité. Pour atteindre cet objectif, le parti propose un nouveau style
dans la conduite du jeu démocratique. Il veut notamment plus d’inclu-
sivité.
Lors de son séjour, il a également pu faire partager avec eux sa vision
et sa stratégie d’intervention dans le contexte de la refondation de l’Etat.
En outre, ce voyage a permis au président de l’IRMA d’être à l’écoute
de préoccupations, des propositions des de solutions de sorties de  la

crise  de nos compatriotes. Ces derniers ont fait montre lors des
échanges d’un sens élevé d’écoute, et de volonté de contribuer gran-
dement à la sortie de crise par des propositions pertinentes et patrio-
tiques.
Pour rappel, depuis sa création, le parti Initiative pour la Refondation
du Mali (IRMA), notamment son président Cheick Sidy Mohamed Touré,
ne cessent de rencontrer les maliens partout où ils se trouvent de l’in-
térieur comme de l’extérieur, pour discuter afin de pouvoir recueillir
leurs et envisager les solutions à apporter. Ainsi depuis 27 juillet 2020
à la date d’aujourd’hui, la jeune formation politique s’est mise à l’écoute
du peuple.

M Sanogo / Source : L’Aube

IRMA : Le président à la rencontre 
de la diaspora 





Article 2 : Au sens de la présente loi, constitue un enrichissement illicite : soit l’augmen-
tation substantielle du patrimoine de toute personne, visée à l’article 3 ci-
après que celui-ci ne peut justifier par rapport à ses revenus légitimes, soit un
train de vie menée par cette personne sans rapport avec ses revenus légitimes. 

Article 3 : Sont assujettis à la présente loi, toute personne physique civile ou militaire,
dépositaire de l’autorité publique, chargée de service public même occasion-
nellement, ou investie d’un mandat électif ; tout agent ou employé de l’Etat,
des collectivités publiques, des sociétés et entreprises d’Etat des établisse-
ments publics, des organismes coopératifs, unions, associations ou fédérations
desdits organismes, des associations reconnues d’utilité publique, des ordres
professionnels, des organismes à caractère industriel ou commercial dont
l’Etat ou une collectivité publique détient une fraction du capital social, et de
manière générale, toute personne agissant au nom ou pour le compte de la
puissance publique et/ou avec les moyens ou les ressources de celle-ci. 

Les dispositions de la présente loi sont aussi applicables à toute personne morale qui a 
participé à la commission de l’infraction.

Le champ d’application
de la Loi  n°2014-015 du 27 mai 2014

portant prévention et répression de l’enrichissement illicite
s’étend à tous les agents publics sans exception
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La session a été facilitée par les experts,
qui ont présenté des modules sur la
conception et la gestion du projet, en

lien avec les résultats escomptés ainsi que
l’approche de sa mise en œuvre. Ensuite, les
participants ont dégagé des idées de micro-
projets collectifs et partagé leurs expériences
et vécus à cet effet. Il a eu également des ses-
sions théoriques et pratiques portant sur des
outils et techniques de conceptions et de ges-
tion de projet, des débats ouverts sur l’entre-
prenariat féminin, des échanges interactifs et
des travaux de groupes. 
Cette session est motivée par la volonté des
autorités à favoriser l’épanouissement de la
femme dans notre pays. L’autonomisation de
la femme est un sujet qui est de plus en plus
au cœur de l’actualité malienne. Les femmes
en effet sont plus orientées sur leur capacité
à se prendre en charge et d’être financière-
ment autonomes. D’ailleurs, elles ont toujours
été la cheville ouvrière dans la prise en charge
des dépenses de la famille. Aujourd’hui, elles
investissent toutes les sphères stratégiques
et impactent positivement sur le développe-
ment économique et social du pays.
Depuis quelques années, l’Etat du Mali s’in-
vestit et travaille d’arrache-pied à dessiner un
nouveau paysage favorisant l’autonomisation
de la femme à travers l’entrepreneuriat. En té-
moigne l’élaboration d’un document de stra-
tégie nationale de l’autonomisation de la
femme qui répond inéluctablement à la né-
cessité de disposer d’un document cadre
d’orientation stratégique et de coordination des
interventions, en vue d’une meilleure prise en
compte de l’autonomisation de la femme dans
la planification du développement.
Des avancées notables ont été enregistrées
ces dernières années par le Mali dans le do-

maine de la promotion des droits et de l’auto-
nomisation des femmes. Lesquelles avancées
portent, entre autres, sur l’adoption de la loi
N°2015-052 du 18 décembre 2015, instituant
des mesures pour promouvoir le genre dans
l’accès aux fonctions nominatives et électives,
la création du Fonds d’Appui aux Femmes et
aux Enfants (FAFE) qui a permis à plus de 125
000 femmes de bénéficier de financements
pour leurs activités. Il y a également le Fonds
Femme et Développement, le Spotlight, fonds
spécial aux victimes de VBG et d’autres en fa-
veur de l’entrepreneuriat féminin.
Ainsi, en vue de soutenir cette dynamique et
apporter dans la mise en œuvre de l’agenda
Femme Paix et sécurité et la réalisation de
l’ODD5 au Mali, la Coalition Nationale des
Femmes du Mali (CNF-Mali) entend renforcer
les capacité des femmes à travers un atelier
participatif permettant d’appréhender le rôle
important que  jouent les femmes dans le dé-
veloppement du pays.
Pour rappel, la Coalition Nationale des
Femmes est une plateforme d’organisations et
réseaux féminins, née dans le cadre du projet

intitulé « Bâtir une Approche Inclusive de Re-
lance post Covid-19, de Sortie de Crise et de
Réformes de la Gouvernance au Sahel ». Cette
initiative du Réseau Ouest Africain (WANEP)
soutenue par la CEDEAO et le PNUD a pour ob-
jectif principal de renforcer les systèmes et
les structures qui autonomisent les femmes
aux niveaux local et national en tant que par-
ties prenantes essentielles de la gouvernance
et des transitions politiques au Mali, en Côte
d'Ivoire, au Niger et au Burkina Faso.
Il est ressorti des discussions, l’urgence et la
nécessité de soutenir certaines femmes de
camps, victimes de violences et se trouvant
dans une situation de précarité aigue en ma-
tière de l’entreprenariat et d’autres activités
connexes. 
L’atelier a enregistré outre, la participation d’un
expert d’une institution financière, d’un expert
d’un centre de formation professionnelle, des
représentantes des femmes de la Coalition
Nationale du Mali.

Ibrahim Sanogo

Autonomisation de la femme : Le Wanep outille
24 femmes victimes de violences
L’ancre a été levé, le mercredi 22 décembre 2021, sur l’atelier de formation d’incubation d’entreprises au profit des femmes victimes
de violences vivant dans les camps de déplacées internes. La session organisée par le Wanep était destinée à 24 femmes victimes de
violences vivant dans les camps de déplacées de Faladié (14 femmes) et Kalaban (10 femmes). Il s’agissait d’outiller et d’assister
certaines femmes victimes de VBG dans les camps en vue de contribuer efficacement à leur autonomisation et développement per-
sonnel. 
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La pratique des Violences basées sur le
genre est devenue aujourd’hui monnaie
courante dans nos sociétés. Elle a at-

teint de très larges proportions et est ainsi de-
venue phénomène inquiétant. Cela, par le fait
qu'il ne cesse d’enregistrer des victimes,
chaque année.
Conscientes de la gravité du problème dans
notre pays, l'Association Citoyenneté Elle et
l'ONG Save the Children mutualisent leurs ef-
forts pour passer à l’offensive en termes de
sensibilisation et de communication. C'est
pourquoi, elles ont initié une rencontre
d’échanges sur les VBG en rapport avec les
enfants et les jeunes. C’était hier au parlement
des enfants, logé à la Cité des enfants, sise à
Niamakoro.
Après l’introduction permettant de situer ladite
rencontre dans son contexte, par Chiaka Dan-
faga, le facilitateur et non moins expert en à
la matière, Youssouf Bakayoko a fait une ré-
vélation intéressante. Seulement, il y a deux
jours de cela,  plusieurs villages de la région
de Diola, ont organisé une cérémonie d’aban-
don de la pratique de l’excision et du mariage
précoce.
Aussi, Bagayoko a profité pour demander d'ac-
centuer la communication dans le bon sens.
Selon lui, se sont des sujets mal compris dans
certains milieux. Parce que, la pratique de ces
phénomènes sont ancrées dans certaines so-
ciétés. Donc, pour les abandonner, il faut du
temps. Et que cela soit suivie d'une bonne
communication en termes de sensibilisation.
Après cette brillante intervention du facilita-
teur, certains participants ont pris tour à tour
la parole pour évoquer la gravité  et la persis-
tance de la pratique des VBG dans nos sociétés
en lien avec les enfants et les jeunes. Chacun
de son côté a rappelé des cas dont il est té-
moin. Toutes ces interventions prouvent que

ces pratiques ont un impact négatif sur  l’épa-
nouissement  des enfants.
Interviewée   après les échanges, Mademoi-
selle Aminata Cissé de l’Association Citoyen-
neté Elle, dira que la rencontre était
d’échanger avec l’ensemble des acteurs enga-
gés dans la lutte contre les VBG. Lesquelles
ont pour nom : mariage précoce, l’excision et
mutilations génitales féminines.
S’agissant des attentes, Aminata Cissé fera
comprendre que cette rencontre d’échanges
permettra de formuler des recommandations

afin d'amener les plus hautes autorités du
pays à prendre des mesures nécessaires pour
créer un environnement propice pour tous les
enfants. Aussi, elle doit contribuer à amener
chaque enfant à bénéficier de ses droits. De
même, par cette rencontre, les participants
ont été informés des défis auxquels sont
confrontés les acteurs engagés dans la lutte
contre les VBG.
Mademoiselle Cissé a remercié l'ONG Save the
Children pour implication incommensurable
dans la protection des droits des enfants au
Mali. Également, selon elle, son appuie et son
accompagnement n'a jamais fait défaut du
côté de l’Association Citoyenneté Elle.
A noter que cette rencontre d’échanges a réuni
des jeunes et des vieux personnes âgées re-
présentant diverses organisations de la société
civile impliquées dans ce combat contre les
VBG.

Ki-Zerbo

VBG : Les enfants frappés 
par le fléau 
C'est par une rencontre d’échanges que les acteurs en première ligne dans la lutte
contre les Violences basées sur le genre (VBG), ont cerné les défis pour mieux se posi-
tionner dans ce combat
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Dans le cadre de son programme d’acti-
vités de fin d’année, la Direction du
Service Social des Armées, en parte-

nariat avec l’Opérateur économique Mahama-
dou Ongoïba, a remis, le mardi 21 décembre
2021, des jouets et des kits scolaires aux or-
phelins des militaires tombés sur le champ
d’honneur. C’était lors d’une cérémonie solen-
nelle organisée dans l’enceinte du dudit Ser-
vice. Elle était placée sous la présidence du
Commandant Alfonse Keita, représentant le
Directeur du Service Social des Armées. 
Ils sont 127 enfants à bénéficier de cette do-
nation, composée entre autres de jouets, de
cahiers et de livres en franco-arabe. A travers
cette donation d’une valeur de 1.400 000F CFA,
la Direction du Service Social des Armées et
l’opérateur économique Mahamadou Ongoïba
veulent marquer leur soutien et leur appui ma-
tériel et moral aux orphelins des militaires
tombés sur le champ de bataille. Les bénéfi-
ciaires se sont réjouis de cette donation avant

de remercier les généreux donateurs pour ce
geste aussi noble. 
Le représentant du Directeur du Service Social
des Armées, le Commandant Alfonse Keita, a
exprimé toute sa satisfaction et toute sa gra-
titude à l’endroit du généreux donateur afin de
venir en aide aux multiples nécessiteux. Selon
lui, ce don permettra de donner le sourire à
ces enfants privés du bonheur de voir leurs
papas qui se sont sacrifiés pour la patrie. Le
Commandant Keita a invité les enfants à re-
doubler d’effort afin d’obtenir des meilleurs ré-
sultats en classe. 
Cette action, qui s’inscrit dans le cadre du Pro-
gramme de fin d’année du Service Social des
Armées, ne surprend guère. En effet, s’il y a
un service qui se distingue particulièrement
ces derniers temps dans notre pays à travers
ses actions de soutien et de bienfaisance aux
nécessiteux, c’est bien le Service Social des
Armées. En effet, du début de la crise en 2012
à nos jours, il ne cesse de s’illustrer par des

actions en faveur des veuves et orphelins de
guerre. 
La Direction du Service Social des Armées,
faut-il le rappeler, a été créée par le décret
n°00-534/PRM du 26 octobre 2000, abrogé par
le décret n°02-477/PRM du 30 octobre 2002.
Le 19 septembre 2006, l’ordonnance n°06-024
P-RM portant création de la Direction du Ser-
vice Social des Armées (DSSA) fut adoptée. 
Ainsi, les missions assignées à la DSSA sont
multiples et diversifiées, dont la principale est
la couverture sociale des militaires et de leurs
familles, à travers la mise en œuvre des élé-
ments de la politique des Forces armées et de
sécurité en matière de solidarité, de protection
et de promotion sociale des militaires, pour
leurs familles, des anciens combattants, des
veuves, ascendants des familles de militaire
et des blessés en service commandé. 

Ibrahim Sanogo

Service Social des Armées : Encore du sourire
pour les orphelins des militaires

ACTUALITE



MALIKILé - N°1003 du 24/12/2021 Quotidien d’information et de communication 21

ACTUALITE

Le 14 décembre dernier a eu lieu la céré-
monie officielle de lancement des acti-
vités commémoratives de la JIDH 2021

à Bamako. Elle a été rythmée par les interven-
tions des personnalités présentes notamment,
le représentant du ministre de la Justice et
des Droits de l’Homme du Mali, Abdoul Karim
DIARRA, le Représentant Spécial adjoint par
intérim du Secrétaire général de l’ONU au Mali,

en charge des affaires politiques, Bruno
MPONDO-EPO et Bakhta Selma MANSOURI re-
présentante du Directeur de la Division des
Droits de l’Homme et de la Protection. Une
prestation de slam et un panel autour du
thème de la journée : « L’égalité » et l’article
1er de la Déclaration universelle des droits de
l’homme « Tous les êtres humains naissent li-
bres et égaux en dignité et en droits » ont éga-

lement eu lieu.

La promotion des droits de
l’homme au cœur du mandat de
la MINUSMA

Les principes d'égalité et de non-discrimina-
tion sont au cœur des droits de l'homme et
contribuent à réduire les désavantages au sein
de la société pour de nombreux motifs et dans
de nombreux domaines. Ils ne sont pas réser-
vés à des groupes particuliers et sont pour
tous, dans toute la société et dans le monde
entier.
Une des voies les plus efficientes pour aborder
les problématiques d’inégalité que nous
connaissons demeure l’adoption et la mise en
œuvre des Objectifs de Développement Dura-
bles (ODD). La célébration du 73ème anniver-
saire de la Déclaration Universelle des Droits
de l’Homme offre l'occasion d'examiner les
objectifs du développement durable qui pré-
sentent des principes universellement recon-
nus pour la réalisation de sociétés pacifiques,
justes et inclusives. L’ODD 16 sur la paix, la
justice et des institutions efficaces est entre

Journée Internationale 
des Droits de l’Homme 2021 :
Une célébration autour de
l’égalité pour tous !   
La Division des Droits de l’Homme et de la Protection (DDHP) de la MINUSMA invite à «
l’instauration d’un nouveau contrat social axé sur l’égalité [...] en s’attaquant aux dis-
criminations par le biais des droits de l’homme », à l’occasion de la célébration de la
Journée internationale des droits de l’homme 2021. Cette journée est célébrée le 10
décembre de chaque année, en commémoration de l’adoption de la Déclaration Univer-
selle des droits de l’homme de 1948.
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autres crucial pour le contexte du Mali ainsi
que pour la MINUSMA, dont la Résolution 2584
du Conseil de sécurité du 30 juin 2021 a pro-
rogé le mandat en lui confiant la mission d’ap-
puyer les autorités maliennes dans leur
entreprise de promotion et de défense des
droits humains.

Un appel à reconstruire un
monde meilleur autour des
droits de l’homme

Le message de la Haute Commissaire des Na-
tions Unies aux Droits de l’Homme délivré par
Bakhta Selma MANSOURI, au nom du Direc-

teur de la DDHP met l’accent sur l'égalité
comme la solution aux reculs provoqués par
les chocs mondiaux et exacerbés par la COVID-
19. Il y est fait mention des mesures néces-
saires pour le respect des droits de l’homme
afin d’éviter des changements climatiques ca-
tastrophiques mais également de favoriser une
reconstruction égalitaire post covid. Enfin, la
Haute Commissaire a exhorté les différents
acteurs à faire progresser l’état de droit et à
se « joindre aux efforts visant à renforcer
l’égalité pour tous, partout, pour que notre re-
prise face à la crise soit meilleure, plus juste
et plus verte, et pour reconstruire des sociétés
plus résilientes et durables ».
Dans la même lancée, le message du Secré-
taire général des Nations Unies lu par Bruno
MPONDO-EPO, le Représentant Spécial adjoint
par intérim du Secrétaire général en charge
des affaires politiques, a souligné la nécessite
d’une approche inclusive pour un plein respect
des droits de chaque être humain et invite «
les États à respecter l'obligation qu'ils ont de
protéger les droits de l'homme chaque jour de
l'année ».
Abdoul Karim DIARRA, représentant du minis-
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tre de la Justice et des droits de l’homme au
Mali a, dans son discours d’ouverture, réaf-
firmé l’engagement de l’Etat malien à promou-
voir et à respecter les droits de l’homme. Cet
engagement se traduit par la ratification de
tous les instruments juridiques internationaux
et régionaux qui consacrent les droits de
l’homme.
La Vice-présidente de la Commission Natio-
nale des Droits de l’Homme (CNDH), Me Ais-
sata TEMBELY, a pour sa part réaffirmé
l’adhésion et l’attachement du Mali aux prin-
cipes et aux valeurs de la Déclaration Univer-
selle des Droits de l’Homme. Elle a également
mis l’accent sur la crise sécuritaire qui prévaut
actuellement au Mali avec ses incidences sur
les droits de l’homme, la persistance de la pra-
tique de l’esclavage par ascendance, les vio-
lences faites aux femmes et aux jeunes filles
dans un contexte de terrorisme.
Le panel de discussion centré sur le thème de
l’année a permis de mettre l’accent sur les
principes essentiels des droits de l’homme au-
tour du principe d’égalité pour tous les mem-
bres de la société malienne.
Une commémoration qui s’étend à plusieurs
régions du pays.

La célébration de la journée a également été
marquée par l’organisation d’activités de sen-
sibilisation et de plaidoyer dans les régions de
Mopti, Tombouctou, Gao, Kidal, Ségou, Sikasso
et Bamako. D’autres sont prévues à Ménaka.
Ces cérémonies furent l’occasion de réaffirmer
l’engagement de la MINUSMA auprès des po-
pulations maliennes pour la promotion des
droits de l’homme et leur protection. Elles ont
aussi permis, de manière plus spécifique, de
sensibiliser les acteurs de la société civile y
compris les autorités, sur la nécessité du res-

pect des droits de l’homme dans le cadre de
mesures de santé publique, de sensibiliser les
communautés sur les conséquences de la dis-
crimination vis-à-vis des personnes vivant
avec un handicap et enfin, de susciter l’impli-
cation de tous et en particulier des jeunes en
faveur de la promotion et la protection des
droits de l’homme au Mali.

Source : Bureau de la Communication
Stratégique et de l’information publique 

de la MINUSMA
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Le 16 décembre dernier, une cérémonie
d’hommage a été organisée au Quartier
général de la MINUSMA à Bamako, à

l’occasion de la levée des corps de huit
Casques bleus décédés dans l’exercice de
leurs fonctions. Parmi ces soldats de la paix,
sept d’entre eux étaient togolais, un hommage
leur a également été rendu par les plus hautes
autorités de leur pays.
Le Capitaine Abdalla Elmorsy ELBAHNSY
d'Égypte, est décédé le 6 décembre dernier à
l'hôpital de niveau 3 de Dakar au Sénégal, des
suites de blessures subies lors de l’explosion
d'un engin explosif improvisé lors d'une es-
corte de convoi logistique dans le nord-ouest
en direction de Tessalit. Quant aux Sergent-

chef GNARO Toï, AMEDEKOUVA Dosseh, aux
Sergent TETENA Atcham, PADAKI Poyodi,
ABALO Assimah, au Caporal-chef LEMOU Es-
soyo-Mawe et à la soldate de Première classe
MAWE Awéréou, tou(te)s issus du bataillon to-
golais basé à Douentza, ils/elle ont perdu la
vie le 8 décembre dernier, des suites de l'ex-
plosion d'un engin explosif improvisé, alors
qu'ils escortaient un convoi logistique de
Douentza à Sévaré sur la Route Nationale 16.
Respectant les mesures barrières à la COVID-
19, ce dernier hommage leur a été rendu par
le Représentant spécial du Secrétaire général
de l’ONU, El-Ghassim WANE, avec à ses côtés
le Ministre malien de la Défense et des An-
ciens Combattants, le Colonel Sadio CAMARA,

le Ministre des Affaires étrangères et de la
Coopération internationale, Abdoulaye DIOP
ainsi que le Commandant de la Force de la MI-
NUSMA par intérim, le Général Paul NDIAYE et
la Commissaire de Police de la MINUSMA, la
Générale Patricia BOUGHANI.
Revenant sur leur courage et leur discipline,
le Chef de la MINUSMA, n’a pas manqué d’in-
diquer le rôle clef que joue le bataillon d’in-
fanterie togolais dans la sécurisation et la
protection des convois de la Mission, contre
la menace constante d’engins explosifs, d’at-
taques terroristes ainsi que dans la protection
des populations locales et dans l’approvision-
nement en fournitures essentielles pour sou-
tenir les activités civiles, militaires et

Cérémonie funèbre à la MINUSMA : Hommage
rendu à Bamako et à Lomé à huit Casques bleus
décédés pour la Paix au Mali 
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policières de la MINUSMA dans le Centre du
Mali. « La perte de sept héros en une seule at-
taque, et seulement deux jours après la mort
de leur frère égyptien, également due à un
engin explosif, a été un grand choc pour nous
tous. Cette perte est également intervenue,
cinq jours seulement après que plus de 30 ci-
vils maliens aient été tués ainsi que de nom-
breux autres blessés à Songho dans le Centre
du pays, » a-t-il souligné avant de présenter
ses condoléances et celles de l’ensemble de
la famille des Nations Unies, aux Gouverne-
ments, aux peuples et aux familles éplorées.
Rappelant sa visite au bataillon togolais à
Douentza, deux jours après l’attaque, El-Ghas-
sim WANE s’est dit « impressionné par leur dé-
termination, leur engagement à poursuivre leur
mission au service de la paix et de la sécurité
au Mali. C’est la manière la plus approprié de
saluer la mémoire de nos frères d’arme décé-
dés. Ce courage et cette bravoure est le fil qui
unit tous les soldats de la MINUSMA, » a-t-il
conclu.
Plusieurs diplomates accrédités au Mali et de
hauts responsables de l’Armée malienne
étaient également présents. Parmi eux, l'am-
bassadeur d'Egypte, le Consul du Togo, l'am-

bassadeur de la Russie et le représentant de
l'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique, le
Chef d'état-major général des forces armées
maliennes, le représentant de la force
conjointe G5 Sahel et les délégations des
contingents égyptien et togolais de la MI-
NUSMA.
Se recueillant sur les cercueils des défunts,
le ministre de la Défense et des anciens Com-
battants leur a décerné, « au nom du Président
de la transition et en considération de votre
mérite, la médaille de la croix de la valeur mi-
litaire, à titre posthume et étranger ».

Une vive émotion s’empare de
Lomé

Le 18 décembre dernier, le Commandant par
intérim de la Force de la MINUSMA, le Général
Paul NDIAYE a escorté les dépouilles des sept
soldats de la paix togolais à Lomé (Togo). Les
corps ont été accueillis par le Président de la
République togolaise, Son Excellence, Faure
GNASSINGBE et plusieurs membres du gou-
vernement.
« Je suis profondément attristé et indigné par
la mort des sept soldats togolais de la Mission

multidimensionnelle des Nations unies au
Mali. Je salue la mémoire de ces valeureux
hommes et femmes tombés au champ d'hon-
neur. J’exprime aux familles éplorées ma com-
passion, et à leurs frères d’armes ma
solidarité, tout en les assurant que nous ne
fléchirons jamais devant l'obscurantisme et la
barbarie », a déclaré le Chef de l’État togolais.
En effet, le Togo est le premier pays à avoir re-
joint la MISMA (Mission internationale de sou-
tien au Mali sous conduite africaine), dès
janvier 2013, puis la MINUSMA en juillet de la
même année. Un contingent de près de 1000
de ses soldats participe actuellement à la
force de maintien de la paix onusienne au Mali.
Soulignant le caractère émouvant de la céré-
monie, le Général NDIAYE n’a pas manqué de
rappeler que ce sont dans ces moments que
se voient « les véritables coûts du maintien de
la paix ». Pour le Commandant de la Force, il
y a urgence : « « nous devons encore travailler
sur nos capacités à faire face aux engins ex-
plosifs improvisés, » a-t-il martelé.

Source : Bureau de la Communication 
Stratégique et de l’information publique 

de la MINUSMA
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La 17è session ordinaire du Conseil d’Ad-
ministration s’est tenue, ce jeudi 23 dé-
cembre 2021, sous la présidence du

ministre des Affaires religieuses, du Culte et
des Coutumes, Dr Mahamadou KONE.  C’était
dans l’enceinte même de cette structure, sise
au Centre culturel islamique de Hamdallaye.
« Le contexte de cette année n’est malheureu-
sement pas différent de celui de l’année der-
nière, tous les deux marqués par la pandémie
liée à la maladie à corona virus, communé-
ment appelée COVID-19 », a rappelé le minis-
tre KONE, en référence à l’annulation du Hadj
en 2020 et en 2021, excepté pour les citoyens
saoudiens eux-mêmes et les seuls résidents
au moment du pèlerinage.
« Cette situation a beaucoup impacté négati-
vement les activités liées au hadj, tant pour la
filière gouvernementale que celle du privé »,
a-t-il diagnostiqué.
En dépit de ces difficultés, a salué le Dr KONE,
la Maison du Hadj a maintenu le cap sur la dy-
namique des innovations entamées en 2020,
notamment la permanence renforcée du Gui-
chet unique et le perfectionnement de la ges-
tion informatique de toutes les données
relatives au pèlerinage à travers le « e-hadj-
mali », en collaboration avec les autorités

saoudiennes en charge de cette question, en
particulier le « e-hadj ».
Mieux, a-t-il encouragé, la Maison du Hadj a
ajouté une nouvelle flèche à son arc, en orga-
nisant des sessions de formation théorique et
pratique à l’endroit de potentiels pèlerins, dont
un grand nombre a décidé de ne pas retirer sa
candidature pour le prochain hadj.
« Déjà, près de 400 personnes, tant de la filière
gouvernementale que privée, ont pu bénéficier
de cette formation entamée en août dernier. Il
en sera ainsi, au fur et à mesure, jusqu’au hadj
2022, s’il plaît à Dieu », a révélé le ministre
KONE.   
« C’est le lieu pour moi de saluer la Direction
générale de la Maison du Hadj pour cette ini-
tiative et le succès de cette  campagne de for-
mation, d’information et de sensibilisation
ayant permis aux candidats-pèlerins de conti-
nuer à placer leur confiance dans la Maison
du Hadj et les agences de voyage privées », a-
t-il complimenté.

La responsabilité opérationnelle
du hadj

« Le second grand chantier auquel la Maison
du Hadj s’est attelée est celui de sa propre re-

structuration organisationnelle et partenariale
visant à la responsabiliser davantage et entiè-
rement dans l’opérationnalité factuelle et
technique du pèlerinage musulman avec pour
finalité le confort spirituel, moral et matériel
du pèlerin sur toutes les étapes du hadj », a
souligné le Dr KONE.
« La permanence renforcée du Guichet unique,
la formation des pèlerins et la mise en œuvre
de cette restructuration nécessitent que la
Maison du Hadj soit dotée de ressources hu-
maines de qualité et de matériels adéquats,
mais aussi, de ressources financières pouvant
lui permettre d’être à hauteur de ses missions
», a-t-il indiqué.
Ainsi, le budget prévisionnel pour l’exercice
2022 est équilibré en recettes et en dépenses
à la somme de 485 282 000 FCFA contre 336
490 560 FCFA en 2021, soit une augmentation
d’environ 44,23% », a annoncé le ministre
KONE.
« Les ressources propres dans ce budget s’élè-
vent à 274 730 000 FCFA contre une réalisation
de 88 219 886 FCFA au 31 octobre 2021, dont
la diminution s’explique par la non-effectivité
du hadj en 2021 », a-t-il précisé.
Quant aux administrateurs, ils ont approuvé
après avoir planché sur les documents ci-
après : les rapports sur l’état d’exécution des
activités et du budget au titre de l’année 2021
; les projets des activités et du budget 2022.
Rendez-vous est pris pour la prochaine session
ordinaire en 2022.

Source : CCOM/MARCC

Maison du Hadj : 
Le budget 2021 fixé à
485 millions de FCFA
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Le ministre des Affaires étrangères de la
Fédération de Russie, Sergueï Lavrov, se
prononce sur la situation au Mali et en

Libye dans l’interview, accordée à la chaîne de
télévision égyptienne TeN TV (Moscou, 14 dé-
cembre 2021).

Question: Si je comprends bien, vous
considérez l’Occident comme la cause
de la destruction de la Libye en 2011 et
des souffrances des Libyens depuis dix
ans ?

Sergueï Lavrov : Ce fait est impossible à nier.
De plus, tout le monde reconnaît une autre
réalité encore plus vaste : depuis que l’Occi-
dent a détruit la structure étatique de la Libye,
un “trou noir” est apparu à la place de ce pays.

Les extrémistes armés par l’Occident contre
Mouammar Kadhafi ont traversé son territoire
pour aller vers le Sud. C’est précisément l’ori-
gine de la crise observée depuis des années
dans la région du Sahara-Sahel. Aujourd’hui,
c’est l’une des zones les plus dangereuses du
point de vue de la propagation de l’idéologie
extrémiste et de la présence physique de dif-
férentes branches d’Al-Qaïda et de Daech. Des
flux de migrants se sont dirigés vers le Nord à
travers la Libye, dont l’Europe souffre et
cherche à bloquer. Il faut assumer ses actes.

Question: La menace terroriste repré-
sente un sérieux défi pour les pays de la
région du Sahara-Sahel. La Russie en-
treprend-elle des efforts pour aider ces
pays ?

Sergueï Lavrov : Le 11 novembre dernier, je
me suis entretenu avec le Ministre malien des
Affaires étrangères Abdoulaye Diop, et le 7 dé-
cembre avec le Ministre tchadien des Affaires
étrangères Chérif Mahamat Zene. Nous
sommes en contact étroit avec les autorités
de la Centrafrique. Ils sont tous unis par la
même volonté : mobiliser les forces pour com-
battre le terrorisme. Des filiales d’Al-Qaïda, de
Daech ou de Boko Haram sont présentes dans
ces pays de manière plus ou moins impor-
tante. Tout cela arrive déjà sur le littoral du
golfe de Guinée, des groupes de bandits com-
mencent à s’accumuler autour du lac Tchad.
Ils commettent des incursions depuis leurs
camps, terrorisent les habitants, exploitent ac-
tivement les ressources naturelles des pays
africains. Peu sont capables d’y faire face.

Diplomatie : Le ministre des Affaires Etrangères
de la Fédération de Russie, Sergueï Lavrov, se
prononce sur la situation au Mali et en Libye 
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Nous aidons le G5 Sahel. Ils forment actuel-
lement des forces conjointes, qui sont en
cours de mise en place. Au niveau bilatéral,
nous fournissons aux pays de cette région les
armements nécessaires permettant de renfor-
cer leur capacité d’éradiquer la menace terro-
riste. Nous entraînons régulièrement les
militaires de ces pays en Fédération de Russie,
dans les établissements de notre ministère de
la Défense, nous formons des casques bleus
et des policiers. À l’heure actuelle, le Conseil
de sécurité des Nations unies songe à faire
participer l’Onu au soutien matériel des forces
conjointes du G5 Sahel. Nos collègues occi-
dentaux ne sont pas très enthousiastes à ce
sujet. La Russie est prête à faire un pas
concret pour que l’Onu prenne conscience de
la nécessité de soutenir plus activement et
substantiellement le travail du G5 en ce sens.

Question: Les déclarations du comman-
dement des forces armées américaines
expriment constamment des mises en
garde contre toute présence militaire de
la Russie dans les pays d’Afrique. Que
pensez-vous de ces déclarations ?

Sergueï Lavrov : C’est une réflexion impé-
riale, une absence du moindre respect envers
d’autres pays qui est inhérente aux États-Unis
et à la manière dont ils agissent dans le
monde non seulement envers la Russie, mais
aussi la Chine et d’autres États qu’ils qualifient
d’adversaires et de rivaux. Ils parlent et traitent
de la même manière leurs alliés. Comment a
été réglé le problème de la vente de sous-ma-
rins nucléaires à l’Australie? Ils ont décidé et
ils ont fait. En ce qui concerne leur revendi-
cation de gestion de continents entiers en so-
litaire, je pense que les pays de la région, de
l’Afrique, du Moyen-Orient sont des entités
étatiques suffisamment mûres ayant une
grande expérience historique pour comprendre
toute la futilité de ce genre de déclarations.
Les militaires américains ne sont pas les seuls
à avoir parlé de l’inadmissibilité de la présence
russe et chinoise en Afrique. Par exemple,
Mike Pompeo, qui était mon homologue quand
il était secrétaire d’État américain, avait
voyagé (peu de temps avant la fin du mandat
de Donald Trump) dans plusieurs pays afri-
cains les appelant partout publiquement à ne

pas commercer avec la Russie ni avec la
Chine, parce que soi-disant nous faisons du
commerce pour “coloniser” tout le monde.
Alors que les Américains le font uniquement
pour renforcer la démocratie. Évidemment, le
caractère anecdotique et la futilité de ce genre
de déclarations sont flagrants pour tous. Les
Américains, mais aussi nos collègues euro-
péens, éprouvent un tel sentiment de leur pro-
pre supériorité sur tous les autres. À chaque
occasion, la France déclare que la Russie
“n’ose pas” apporter une aide militaire à un
pays comme le Mali. Alors que le gouverne-
ment malien a officiellement tout expliqué de
manière assez détaillée. Le Premier ministre
a exprimé à l’Assemblée générale des Nations
Unies ses préoccupations vis-à-vis du fait que
face à la menace terroriste qui ne diminue pas,
et grandit, le gouvernement français a décidé
de réduire la mission Barkhane. En particulier,

deux bases ont déjà été fermées dans le Nord
du pays, où la situation est la plus grave, et
une troisième sera fermée d’ici la fin de l’an-
née. Bien évidemment, dans ces conditions,
les autorités maliennes doivent chercher une
compensation à cette démarche française.
Avec le ministre russe de la Défense Sergueï
Choïgou, nous avons récemment parlé à nos
homologues français au format “2+2”. Nous
les avons appelés à exclure les doubles stan-
dards dans la lutte contre le terrorisme. Si
nous voulons tous aider l’Afrique, il faut le faire
en unissant nos efforts et non par des tenta-
tives de “jalonner” sa zone de responsabilité,
“marquer” le territoire concerné sans laisser
y entrer tous les autres. C’est une réflexion du
XIXe siècle, même pas du dernier.

Source :TeN TV
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ORTM : Monsieur le Ministre quelle ap-
préciation faites-vous des décisions du
dernier Sommet de la CEDEAO ?

Abdoulaye DIOP : « Nous sommes soulagés,
parce que de tout temps, la préoccupation du
Président de la Transition, du Premier ministre
et de l’ensemble du Gouvernement, était d’œu-
vrer à éviter que des sanctions supplémen-
taires puissent être posées contre le Mali, et
éviter toutes sanctions pouvant affecter les
populations maliennes qui ont déjà tant souf-
fert. Nous pensons que les efforts entrepris
pour expliquer à nos partenaires de la CEDEAO
la difficulté dans laquelle nous nous trouvons,
mais aussi, la nécessité d’écouter davantage
les Maliens, de leur permettre d’être parties
prenantes de toute solution, de notre point de
vue, ce message a été entendu. Le fait que ces
mesures aient été différées pour permettre aux
Maliens d’aller dans les Assises et de revenir
à la Communauté régionale avec un chrono-
gramme constitue un pas important. Il est vrai
que la date du 27 février qui est réitérée dans
le communiqué de la Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouvernement, de notre point de
vue, elle n’est pas nouvelle. C’est une position
de principe de l’Organisation. Mais, à mon avis,
il faut dépasser cela. L’objectif, aujourd’hui,
c’est de pouvoir travailler à un calendrier al-
ternatif. Le Gouvernement du Mali, par la voix

de Son Excellence le Président de la Transition,
avait déjà indiqué la difficulté pour le Mali de
tenir cette date à cause de contraintes objec-
tives et surtout d’événements inattendus qui
ont impacté le processus de Transition, mais
aussi, par rapport à la situation sécuritaire qui
ne permet pas la tenue des élections. Nous
allons continuer à expliquer. Ce que le Mali a
toujours demandé, c’est qu’il y ait une ap-
proche plus holistique de l’examen de la ques-
tion du Mali ».

Après vos multiples rencontres avec les
partenaires extérieurs, vous avez donc
aujourd’hui, le sentiment d’être compris
notamment par les dirigeants de la CE-
DEAO ?

« Oui, il y a des pas. Nous devons faire chacun
le pas de comprendre. J’imagine que beaucoup
d’entre eux sont inquiets par rapport à ce qui
se passe au Mali avec des risques de conta-
gion, si on peut appeler ça comme ça. Nous
devons tous continuer à travailler ensemble
pour améliorer ce dialogue. L’objectif, c’est de
rechercher des solutions. Lors de la dernière
tournée que nous avions effectuée sur instruc-
tion du Président de la Transition, le Colonel
Assimi GOITA, qui est le Chef de la Politique
extérieure, il m’a demandé d’entreprendre un
certain nombre de démarches, d’explication au

niveau de ses frères de la région. Je m’étais
rendu à Abuja au Nigéria, au Ghana, à Abidjan.
Mais avant cela, nous avons visité beaucoup
d’autres pays. Notre action, dès le début, au
niveau du Gouvernement a toujours été d’œu-
vrer à établir des relations de confiance avec
la Communauté internationale pour qu’elle
puisse avoir une meilleure lecture de la situa-
tion au Mali. Le Mali n’a pas vocation à rem-
placer X par Y mais, nous cherchons notre
intérêt et nous allons le chercher partout où
cela est nécessaire. Donc, nous voulions que
nos partenaires comprennent seulement que
le Mali demande qu’on respecte sa souverai-
neté, qu’on respecte son unité et la dignité des
Maliens. Et que nous puissions travailler dans
un esprit gagnant-gagnant dans tous ces par-
tenariats ».

Source : L’Aube

Abdoulaye Diop, ministre des
Affaires Etrangères et de la 
Coopération Internationale :
Le Mali demande qu’on respecte
sa souveraineté…  
Dans un entretien accordé à l’ORTM, le Ministre des Affaires Etrangères et de la Coopé-
ration Internationale a réagi aux conclusions du Sommet des Chefs d’Etat et de Gouver-
nement de la CEDEAO, tenu le 12 décembre 2021 à Abuja au Nigéria. Le Chef de la
Diplomatie malienne note une avancée dans le dialogue avec les dirigeants ouest-afri-
cains. SEM Abdoulaye DIOP rassure que les efforts diplomatiques se poursuivront pour
établir davantage la confiance entre le Mali et ses partenaires extérieurs.
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En effet, pendant 5 jours, ce séminaire
international a réuni divers spécia-
listes/experts seniors et juniors et des

doctorants travaillant sur les questions liées
à la place des savoirs locaux, y compris ceux
traités dans les manuscrits.
Pour l’occasion, le Pr Tounkara a affirmé que
ce séminaire marque une étape très impor-
tante dans la mise œuvre du programme de

recherche et de formation que la Chaire a éla-
boré en 2016 à Dakar sous les auspices du Bu-
reau Régional de l’UNESCO à Dakar et avec
l’appui financier de l’UEMOA.
D’après lui, sa structure (Chaire UNESCO)
œuvre pour la valorisation de la recherche
communautaire pour en faire un instrument
d’orientation des programmes, politiques et
stratégies permettant à l’Afrique de bâtir et de

consolider son émergence. « Ce séminaire se
déroule dans un contexte sahélien, en parti-
culier et africain en général marqué par des
crises multiples et multiformes » a-t-il pré-
cisé. Et d’ajouter qu’en plus du renforcement
des capacités des jeunes chercheurs de la
Chaire UNESCO et des étudiants, cette rencon-
tre donne l’occasion aux chercheurs et aux ex-
perts séniors et juniors, d’échanger afin de
définir ensemble les contours de ce projet et
les stratégies de mobilisation des partenaires
locaux, bilatéraux et multilatéraux pour sou-
tenir sa mise en œuvre.
Quant au représentant du bureau de l’UNESCO
au Mali, Edmond Moukala, il a rappelé que de
l’indépendance à ce jour, Bamako a toujours
été une capitale africaine où des réflexions de
haute importance sont menées par des afri-
cains. Notamment pour panser les maux du
continent et penser son avenir dans le respect
des savoirs, savoir-faire que les communautés
africaines ont préservé et transmis de géné-
ration en génération depuis des millénaires. A
cet effet, il a rappelé comme évènements mar-
quants tenus à Bamako : la réunion du Groupe
d’experts pour l’unification des alphabets des
langues nationales en 1966, et le Forum des
Humanités Africaines tenue ici il y a environ 3
mois. Selon M. Moukala, le Gouvernement du
Mali et l’UNESCO ont toujours travaillé ensem-
ble pour soutenir l’essor des savoirs endo-
gènes africains. A ses dires, c’est dans cette
dynamique d’appui aux savoirs endogènes que
l’UNESCO a lancé dès 1964 l’élaboration de
l’Histoire Générale de l’Afrique.
La SG de la Commission Nationale Malienne
pour l’UNESCO et l’ICESCO, Pr Diallo Kadia
Maïga, pour sa part, a indiqué que ce sémi-
naire vise la formulation d’un projet de re-
cherche sous régional, notamment la région
du sahel. D’après elle, il s’agira d’étudier les
savoirs endogènes en Afrique pour identifier
des outils et /mécanismes adaptés aux réali-
tés des communautés africaines et pouvant
contribuer à la résolution pacifique des crises
multiples qui assaillent cette région de
l’Afrique.

Par Mariam Sissoko
Source : Le Sursaut

Valorisation des Savoirs 
endogènes de l’Afrique : 
Un séminaire d’élaboration 
d’un projet initié par L’UNESCO   
Du lundi 13 au vendredi 17 décembre 2021, la salle ‘’Malitel’’ de l’AGETIC (Agence de
Gestion des Technologies de l’Information et de la Communication) a abrité les travaux
du séminaire d’élaboration d’un projet de recherche et de formation sur les savoirs en-
dogènes, la prévention, la gestion et la résolution des crises en Afrique. La cérémonie
d’ouverture des travaux était présidée par la Secrétaire Générale de la Commission Na-
tionale malienne pour l’UNESCO et l’ICESCO, Pr Diallo Kadia Maïga, en présence du re-
présentant du bureau de l’UNESCO au Mali, Edmond Moukala et le Co-coordinateur de
la Chaire UNESCO pour la Recherche sur les leviers du Développement, Pr Bréhima
Tounkara.  

CULTURE & SOCIETE
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L’année 2021 a été marquée par l’inflation
et la flambée des prix de l’énergie. Les
facteurs de cette hausse des cours sont

multiples : la météo en Europe, une production
éolienne plus faible dans certaines régions, la
reprise économique et la transition énergé-
tique, notamment de pays asiatiques qui com-
mencent à troquer le charbon pour du gaz,
sans oublier les soubresauts géopolitiques.
Résultat : le gaz a encore enregistré un record
en Europe cette semaine. Multipliée par huit
sur un an, l’électricité n’est pas en reste. Com-
ment sortir de l'ornière ? 
À l’heure actuelle, les marges de manœuvres
sont assez minces, d'autant que les perspec-
tives sont floues. « Il y a des éléments qui vont
dans des sens opposés, il est donc difficile
d'avoir une idée claire sur ce que pourraient
être les prix au premier trimestre 2022 », ex-
plique Patrice Geoffron, professeur d'économie
à Paris-Dauphine, où il dirige l'équipe éner-
gie-climat. L'évolution du prix dans les pro-
chains mois dépendra en partie de la rudesse
de l'hiver dans l'hémisphère nord. L'impact sur
l'économie d'Omicron pourrait aussi avoir des
conséquences. Si l'activité ralentit, la de-
mande en énergie baissera et cela tirera les
prix vers le bas

Gel des prix
Quoi qu’il en soit, les marges de manœuvre
sont minces, en particulier pour les Européens
qui sont ce qu’on appelle des « pricetakers »,
des preneurs de prix, rappelle Thomas Pelle-
rin-Carlin, le directeur du Centre énergie de
l’Institut Jacques-Delors. Les prix dépendent

de l'offre, et par conséquent de la production
consentie par les pays producteurs, et de la
demande mondiale « qui est surtout détermi-
née par les pays comme les États-Unis, la
Chine et d'autres pays du Sud-Est. »
L’une des rares options de court terme avan-
cées par Thomas Pellerin-Carlin, c'est de re-
négocier : « Une chose qui peut être faite et
qui est déjà partiellement tentée par l'Union
européenne notamment sur la question du gaz,
c'est de trouver un accord avec nos partenaires
pour qu'ils augmentent leurs exportations. Les
Norvégiens ont accepté, les Algériens ont un
petit peu accepté pour le dire vite, les États-
Unis de Joe Biden n'ont pas répondu et la Rus-
sie a répondu négativement puisqu'elle a
baissé ses exportations vers l'Union euro-
péenne. »

Stocks stratégiques : effet 
modéré
Pour que l’offre augmente et pour limiter la
surchauffe, une autre option a été envisagée.
Les États-Unis, où le prix de l'essence s'est
envolé, et d'autres pays comme la Chine, l'Inde
et le Japon ont puisé dans leurs stocks stra-
tégiques de pétrole.
Une méthode qui ne convainc pas vraiment Pa-
trice Geoffron : « Ce sont en quelque sorte des
fusils à un coup que l'on ne peut pas réutiliser.
L'idée était d'envoyer un signal au marché.
Mais l'effet a été assez limité car les stocks
stratégiques de pétrole dans les pays impor-
tateurs de l'OCDE correspondent à trois mois
de consommation. Ce n'est pas rien mais ce
n'est pas de nature à changer la donne ! Par

ailleurs, concernant le gaz, à l'heure actuelle
dans certaines parties d'Europe, on a des
stocks qui sont plus réduits qu'à l'abord des
précédents hivers. C'est également un sujet
de préoccupation. »
La Commission européenne a proposé, à la de-
mande notamment de l’Espagne, de la Grèce
et de la Roumanie, d'instaurer un mécanisme
permettant les achats groupés de gaz. Mais «
cela va jouer à la marge », analyse Jacques
Percebois, professeur émérite à l'Université de
Montpellier et spécialiste de l’énergie.
Pour des pays importateurs, les mesures po-
litiques pour bloquer les prix restent donc fi-
nalement à très court terme l'une des options
les plus simples. Plusieurs gouvernements,
dont ceux de l'Italie, de la France ou encore
de l'Espagne, ont gelé ou limité les hausses
de tarifs, y compris parfois en réduisant des
taxes. En février, le prix de l’électricité aug-
mentera, par exemple, de 4% en France. Sans
intervention, la hausse aurait pu atteindre
20%, selon Jacques Percebois. Mais cela peut
provoquer des effets secondaires. « Un certain
nombre d'opérateurs ne pourront pas résister
longtemps, assure l’économiste. Il faut les
aider à passer une période difficile notamment
en termes de trésorerie. Certains risquent
d'ailleurs de faire faillite. »
Et d’ajouter : « De toute façon la hausse in-
terviendra plus tard. Si elle n'a pas lieu en
2022, elle aura lieu en 2023. Et entre-temps,
le gouvernement devra trouver les crédits né-
cessaires pour permettre aux fournisseurs de
résister. On espérait que cela ne coûterait pas
plus de 4 à 5 milliards d'euros aux finances
publiques françaises. Aujourd'hui, les estima-
tions sont plus proches de 8 à 10 milliards
d'euros. »

Efficacité énergétique
Comme solution pour les consommateurs,
Jacques Percebois suggère « un retour à des
contrats à long terme ». Cela permettrait de
stabiliser les prix, car il faut rappeler que cette
flambée intervient alors qu’il y a un an, sous
l’effet de la crise, les cours étaient descendus
très bas. Autre solution, à long terme, pour
éviter ces chocs : transformer les habitudes
en matière d'énergie. Et en premier lieu, la
consommation. « La meilleure réponse, estime
Patrice Geoffron, c'est l'efficacité énergétique.

Flambée des prix de l’énergie :
Quelles solutions ?
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C'est le fait en particulier d'avoir des loge-
ments mieux isolés. Cela peut conduire à
consommer globalement moins d'énergie et
donc mécaniquement à être moins sensi-
bles aux chocs.»
Mais faute d'efficacité, les restrictions
d’usage pour le moment seront aussi le fait,
pour certains ménages, de « la précarité
énergétique », déplore Patrice Geoffron. Les
entreprises très consommatrices d'énergie
peuvent aussi accuser le coup. L'usine Nyr-
star d'Auby au nord de la France, dernière à
fabriquer du zinc dans le pays avec 300 sa-
lariés, sera ainsi mise à l'arrêt le 2 janvier
pour au moins deux mois. La plus vaste fon-
derie d’aluminium, Aluminium Dunkerque,
a, quant à elle, réduit sa production.
« Sortir des énergies fossiles »
À plus longue échéance, pour les pays im-
portateurs du moins, c'est une transforma-
tion de la nature de l'énergie consommée
qu'il faut envisager, explique Thomas Pel-
lerin-Carlin : « La seule manière de sortir
d'une crise des énergies fossiles, c'est de
sortir des énergies fossiles. Là, on a un cas
très concret où l'intérêt de l'économie et de
l'écologie se rejoignent. »
L’idée est de « déployer très rapidement des
solutions de sobriété énergétique et de pro-
duction d'énergie non fossile, toutes les
énergies renouvelables et l’atome pour les
pays qui choisissent de maintenir ou de ren-
forcer le nucléaire. »
Avec des délais différents en fonction des
solutions choisies. De l'ordre d'un à deux
ans pour un parc solaire, cinq ans environ
pour un parc éolien et dix ans pour une nou-
velle centrale nucléaire « quand tout se
passe bien, voire 20 ans en cas de retard.»
À plus brève échéance, Thomas Pellerin-
Carlin évoque aussi la possibilité de dé-
ployer « des chauffe-eau solaires. Cela a
déjà été très développé dans certains pays
comme l'Autriche ou Israël. Vu que le chauf-
fage de l'eau représente 15 % de la
consommation d'énergie dans les bâti-
ments, ce n'est pas négligeable. »
«Les gaz issus de déchets verts ou l'hydro-
gène pourraient constituer une partie de la
solution », ajoute Patrice Geoffron

Source : RFI

On se dirige vers un bilan définitif du
drame. Ce mercredi, 21 cadavres sup-
plémentaire ont été repêchés au large

de l’île Sainte-Marie. Ce qui porte le nombre
total de décès à 85. Cinquante voyageurs ont
pu être sauvés. C’est ce qu’a fait savoir dans
un communiqué l’APMF, l’Autorité portuaire
maritime et fluviale, qui mène les recherches.
Ces dernières dépouilles sont actuellement en
train d’être rapatriés de l’île à la commune de
Soanierana Ivongo où se tiendra une messe
plus tard dans la journée. Le président de la
République a décrété ce jour comme jour de
deuil national avec drapeau en berne.

200 familles attendent des
nouvelles de leurs proches
Contacté par téléphone, le maire de Soanie-
rana Ivongo, Alban Menavolo explique qu’un
chapiteau a été dressé par l’État au stade mu-
nicipal du village. Il faut imaginer une grande
bâche blanche sous laquelle quelque 200 fa-
milles, toujours selon le maire, assistent au

rapatriement des dernières dépouilles, et ceux,
pour qu’ils puissent identifier leur proche.
Pour des raisons pratiques, les premiers corps
ont également été amenés dans ce stade, pas
loin du chapiteau. Le maire parle aussi d’une
odeur, celle des corps en décomposition, ils
sont restés plus de 48 heures dans l’eau. Une
odeur qui persiste entre autres à cause de la
forte chaleur.
Pour l’identité des victimes, des effets person-
nels, des cartes d’identité et de l’argent ont
été retrouvés par les secours. Toujours selon
Alban Menavolo et un autre habitant du village
qui préfère rester anonyme, la plupart des pas-
sagers du navire seraient des saisonniers ori-
ginaires de la campagne. Ces Malgaches
étaient partis récolter le clou de girofle, un peu
plus au nord du port de départ, et, en prenant
le bateau, ils comptaient rejoindre leur famille,
avec l’argent gagné, pour les fêtes de fin d’an-
née.

Source : RFI

Madagascar : Journée de deuil
national après le naufrage
meurtrier d’un bateau cargo 
Le bilan s'est alourdi dans le naufrage du bateau Francia, intervenu lundi 20 décembre
dans la matinée, au nord-ouest du pays. Les autorités dénombraient 64 morts sur les
138 passagers du navire. Elles parlent maintenant de 85 victimes. 
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Les voilà, les 28 qui auront le redoutable
privilège de représenter le Cameroun
durant la première Coupe d’Afrique des

nations à domicile depuis 1972. Ce 22 décem-
bre 2021, la Fédération camerounaise de foot-
ball (Fécafoot) a en effet dévoilé la liste des
joueurs sélectionnés pour la CAN 2021, prévue
du 9 janvier au 6 février 2022. Une compétition
durant laquelle les Lions indomptables affron-
teront le Burkina Faso (9 janvier), l’Ethiopie (13
janvier) et le Cap-Vert (17 janvier), dans le
groupe A.
Pour l’occasion, le sélectionneur Toni Concei-
çao n’a pas livré de grosse surprise, même si
de nombreux fans espéraient un retour en
équipe nationale du défenseur de Liverpool

Joël Matip. Le portier Fabrice Ondoa, sans
club, n’est pas davantage présent.
C’est un groupe jeune qu’André Onana, André-
Frank Zambo-Anguissa, Vincent Aboubakar,
Eric-Maxim Choupo-Moting et Karl Toko
Ekambi devront conduire durant cette CAN
2021 tant attendue.

CAN 2021 : 
LES 28 CAMEROUNAIS 
SÉLÉCTIONNÉS

Gardiens de but : Simon Omossola (AS Vita
Club/RD Congo), Devis Epassy (OFI
Crète/Grèce), Jean Efala Konguep (Akwa Uni-
ted/Nigeria), André Onana (Ajax

Amsterdam/Pays-Bas) Défenseurs : Collins Fai
(Standard Liège/Belgique), Olivier Mbaizo
(Union Philadelphia/MLS), Michael Ngadeu (La
Gantoise/Belgique), Jean-Charles Castelletto
(FC Nantes/France), Harold Moukoudi (AS
Saint-Etienne/France), Jérôme Onguéné (RB
Salzbourg/Autriche), Nouhou Tolo (Seattle
Sounders/MLS), Ambroise Oyongo (Montpel-
lier/France), Enzo Ebossé (Angers/France) Mi-
lieux de terrain : Jean Onana
(Bordeaux/France), Samuel Gouet
(Malines/Belgique), André-Frank Zambo-An-
guissa (Naples/Italie), Martin Hongla (Hellas
Vérone/Italie), Pierre Kundé
(Olympiakos/Grèce), James Léa Siliki (Mid-
dlesbrough/Angleterre), Yvan Neyou (AS Saint-
Etienne/France) Attaquants : Vincent
Aboubakar (Al Nasr Riad/Arabie Saoudite), Sté-
phane Bahoken (Angers/France), Eric-Maxim
Choupo-Moting (Bayern Munich/Allemagne),
Nicolas Moumi Ngamaleu (Young Boys
Berne/Suisse), Ignatius Ganago (Lens/France),
Christian Bassogog (Shanghai Shenhua/Chine),
Karl Toko Ekambi (Olympique lyonnais/France),
Clinton Njie (Dynamo Moscou/Russie).

Source : RFI

CAN 2021 : Le Cameroun 
dévoile sa liste de 28 joueurs
sélectionnés
Le Cameroun, pays hôte de la prochaine Coupe d’Afrique des nations (CAN 2021) de
football, a dévoilé sa liste de 28 joueurs sélectionnés pour disputer la CAN 2021 à do-
micile, ce 22 décembre.  
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Bélier (21 mars - 19 avril)
À votre poste de travail, vous aurez les idées claires. Vous aurez un sens inné
de l'organisation. De par vos propres initiatives ou en obéissant plus prosaï-
quement à des directives, vous serez en mesure de vous pencher sur de nou-
veaux clients.
Uranus aura une influence positive. Cette planète vous aidera à recadrer la plu-
part de vos dépenses, ce qui renforcera encore plus l'efficacité de votre gestion.
Vous pourrez même recentrer vos placements financiers sur des objectifs plus
réalistes...

Taureau (20 avril- 19 mai)
Un effort est demandé par un chef. Il peut faire cette demande d'une façon
sèche. La communication coince en effet. Les supérieurs hiérarchiques pour-
raient être maladroits avec vous. Ne le prenez pas personnellement. La santé
de l'entreprise en dépend.
Les dépenses d'argent continuent. Elles concernent un peu tout, les charges
et les frais inattendus. Vous pouvez réaliser quelques économies en vérifiant
les prix. Faites les soldes, pensez à comparer les tarifs. Même de petites éco-
nomies sont les bienvenues.

Gémeaux (20 mai - 21 juin )
De belles possibilités s'offrent à vous dans votre sphère professionnelle. Mars
vous permet de faire valoir vos idées qui seront bien acceptées. Vous mettez
un dernier coup de collier pour obtenir ce que vous attendez depuis longtemps.
Vous ne savez plus où donner de la tête avec ces 4 planètes dans votre maison
8. Votre situation financière est tributaire des autres, notamment de votre fa-
mille et cet état de fait vous énerve un peu, car vous avez l'impression de ne
rien maîtriser.

Cancer (21 juin - 21 juillet )
Vous avez quelques petits soucis envers toute forme d'autorité aujourd'hui à
votre travail ! Évitez, dans la mesure du possible, les confrontations qui pour-
raient déboucher sur des discussions trop agitées ! Vous auriez du mal à as-
sumer ce genre de relations.
Aujourd'hui, vous êtes un peu dans l'abus, et vos finances ne font pas exception
! Vous vous sentez insouciant et avez tendance à vouloir dépenser plus que de
raison ! Restez dans le contrôle le plus possible, car Jupiter est une planète
bien excessive !

Lion (22 juillet - 23 août )
Si vous exercez vos talents dans une activité commerciale, un gros dossier ou
un client important pourra vous passer sous le nez... En effet, à cause des dis-
sonances de Mars, vous serez excessivement bridé ! Vous supporterez mal les
entraves...
Vous manquerez de réalisme concernant vos engagements financiers. En effet,
ces derniers ne seront pas vraiment compatibles avec vos charges fixes. La
planète Uranus sera très dépensière, surtout dans le domaine des plaisirs per-
sonnels, et des cadeaux !

Vierge (23 août 23 septmbre)
Vous pourriez avoir envie d'une formation. L'évolution de votre carrière nécessite
une formation. Vos compétences ne sont pas bien vues par vos supérieurs hié-
rarchiques. La journée peut marquer l'occasion d'en parler. Un nouveau départ
vous attend.
Il règne une ambiance de frustration. Des dépenses ne permettent guère de
loisirs. Dans la journée, des règlements peuvent survenir. Il est nécessaire de
préserver une trésorerie pour faire face à ces charges. Gardez confiance, ces
frais sont temporaires.

Balance (23 septmbre - 22 octobre )
Votre avenir professionnel vous paraissant assez incertain, vous pourriez avoir
envie de prendre davantage soin de vous, de vous tourner vers une profession
qui comble vos besoins intérieurs notamment de sécurité et d'évolution.
Vous risquez d'être assez impulsif dans vos dépenses et ceci peut nuire à l'équi-
libre de votre budget. Vous avez envie de faire plaisir à votre famille et vous
achetez en ce moment les cadeaux de Noël.

Scorpion (23 octobre - 22 novembre )
Votre communication étant aujourd'hui un peu perturbée, il se peut que vos
relations avec vos collègues de travail ne se passent pas au mieux. Vous avez
tendance à vous montrer plus dur, et avez beaucoup de mal à faire des conces-
sions. Soyez plus cool !
La prudence est de mise aujourd'hui avec vos finances, car Jupiter vous pousse
aux dépenses inconsidérées ! Vos désirs sont légèrement dans l'excès et frôlent
même l'insouciance ! Soyez vigilant, vos envies deviendraient vite incontrôla-
bles!

Sagittaire (23 novembre - 21 décembre)
Votre entreprise pourra décider de délocaliser ou de sous-traiter une partie de
vos tâches. Pour autant, votre poste ne sera pas supprimé. Simplement, il sera
remanié. Vous devrez suivre le mouvement, et vous y faire... Pas ou plus le
choix !
Tout chez vous respirera l'économie bien pensée... Voiture hybride, ampoules
basse consommation, etc. Aujourd'hui, vous vous documenterez sur les avan-
tages et inconvénients du chauffage au bois ! Économe, et respectueux de l'en-
vironnement... Sus au gaspillage !

Capricorne (21 décembre -20 janvier ) 
Pour trouver la motivation, comptez sur l'atmosphère joyeuse au travail. Vos
collègues ont un sens de l'humour développé ! Du côté du planning, il est
chargé. Vos activités peuvent demander un bon sens de l'organisation. On
compte sur vous pour cela !
C'est toujours la prudence qui prend le pas sur le désir. L'impulsivité n'a pas
raison de vous. Le shopping est un moyen de flâner ou de repérer. La relation
à l'argent reste sereine. Malgré des charges régulières, la gestion est faite
avec sérieux.

Verseau (20 janvier - 19 février)
Des discussions interminables pourraient avoir lieu au sein de votre bureau
pour définir qui fait quoi et dans quelles conditions. Les esprits pourraient
s'échauffer et vous auriez bien du mal à garder votre calme.
Un bon aspect Saturne/Neptune vous procure une ouverture pour mettre en
pratique certains de vos projets financiers. Vous pourriez par exemple demander
un prêt. Il a toutes les chances d'être accordé bien que certaines clauses ne
soient pas très claires. Il faudra bien les lire avec attention.

Poisson (19 février - 21 mars)
Vous avez toujours la reconnaissance de vos pairs au travail et en éprouvez une
grande fierté. Néanmoins, vous pourriez ressentir un déséquilibre entre votre
sensibilité et votre volonté, ce qui provoquerait chez vous quelques tensions
intérieures.
Vous êtes un peu ce qu'on appelle panier percé aujourd'hui ! Jupiter en oppo-
sition à votre Lune vous pousse aux abus, et notamment aux excès en matière
de dépenses ! La prudence s'impose donc, car vous pourriez le regretter par la
suite !




